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AESH : un vrai métier ! Un vrai statut ! 
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MARDI 

26 NOVEMBRE 

2024 de 9h à 17h 
Local FSU place Caserne Bosquet 

Mont de Marsan 

En une vingtaine d’années, le métier d’AESH s’est construit et pérennisé, il mérite un vrai statut. 

Le SNES-FSU organise un stage pour faire le point sur le métier, sa réglementation et les luttes à 

construire et conduire pour faire avancer nos revendications d’un véritable statut pour les AESH et 

enfin sortir de la précarité. 

 
Ce stage est gratuit. 

Participer à un stage syndical sur son 

temps de travail est un droit (12 jours par 

an). L’autorisation d’absence doit être 

accordée si la demande est faite un mois 

avant la date du stage. 

Rappel pour s’inscrire : 

– recopier la demande d’autorisation 

d’absence p.2 

- remplir le formulaire d’autorisation 

d’absence de la DSDEN pour les AESH 

(annexe 11 en PJ p.3)  

Confirmer son inscription par mail au 

SNES-FSU snes40@bordeaux.snes.edu ou 

au FSUsnuipp snu40@snuipp.fr 

 

 

 

 

 

 

Programme de la Journée : 

- dernières actualités (nationales et 

académiques) 

- rappel des droits et obligations + 

réglementation 

- point sur les jours de fractionnement 

- réponses aux questions diverses 

 

 

 

 

 

Pour les A.E.S.H. 
Syndiqué.es ou non-syndiqué.es 

Ouvert à tous les personnels 

https://acbordeauxfr-my.sharepoint.com/personal/philippe_lucas1_ac-bordeaux_fr/Documents/Philippe.lucas1/SNU40/Tréso/as23-24/Téléchargements_sur_OD-as2324/snes40%40bordeaux.snes.edu
mailto:snu40@snuipp.fr


 

Demande d’autorisation d’absence à recopier pour 
la journée de formation syndicale du 26 novembre 
2024 

 

 

A.E.S.H. 

1er degré : à Monsieur le Directeur Académique des Services de l’Éducation 
Nationale S/c de M., Mme l’IEN de la circonscription de….. 

 
2nd degré : à Madame la Rectrice de l’Académie de Bordeaux, S/c de 
Madame/Monsieur le Chef d’établissement 

 
Conformément aux dispositions de la loi n°84-16 du 11/01/1984 ; alinéa 7 portant statut général des 
fonctionnaires, de la loi n°82-997 du 13/11/1982 relative aux agents non titulaires de l’État définissant 
l’attribution des congés pour la formation syndicale, avec maintien intégral du salaire, j’ai l’honneur de solliciter 
une autorisation d’absence pour le mardi 26/11/ 2024 afin de participer au stage de formation syndicale. 
 

Ce stage, organisé par la FSU des Landes, sous l’égide du centre national de Formation Syndicale de 
la FSU, organisme agréé figurant sur la liste des centres dont les stages ou sessions ouvrent droit aux 
congés pour la formation syndicale, se déroulera le mardi 26/11/2024, à Mont de Marsan. 
 
Je vous prie de croire, …, à l'expression de mes sentiments respectueux. 

 
Signature 
 

 

Enseignant.es : 

1er degré : à Monsieur le Directeur Académique des Services de l’Éducation 
Nationale S/c de M., Mme l’IEN de la circonscription de….. 

 
2nd degré :à Madame la Rectrice de l’Académie de Bordeaux, S/c de 
Madame/Monsieur le Chef d’établissement 
 

Conformément aux dispositions de la loi 84-16 du 11/01/1984 (art.34 al 7) portant Statut Général 
des Fonctionnaires définissant l’attribution des congés pour la formation syndicale, avec maintien 
intégral du salaire, j’ai l’honneur de solliciter une autorisation d’absence pour le mardi 26 novembre 
2024 afin de participer au stage de formation syndicale pour le AESH. Ce stage se déroule à Mont 
de Marsan. 
Il est organisé par la FSU des Landes, sous l’égide du centre national de Formation Syndicale de la 
FSU, organisme agréé figurant sur la liste des centres dont les stages ou sessions ouvrent droit aux 
congés pour la formation syndicale. 
 
 
Je vous prie de croire, …, à l'expression de mes sentiments respectueux. 

 
Signature  
 



 

 


